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Les aunonces se paient d'avance. 

Organe de la Chambre suisse de l'Horlogerie, des Chambres de commerce, des Bureaux de contrôle et des Syndicats professionnels. 

Les Consulats suisses à l'étranger reçoivent le journal . 

Bureau des Annonces: HAASENSTEIN & VOGLER, 32, rue Leopold Robert, CHAUX-DE-FONDS et succursales en Suisse et à l'étranger. 

Les boîtes contrôlées 

Janvier 
Février 

Janvier . 
Février. 

Total de luus les bureaux. 

1 9 0 3 
Boîtes or 

. . . 41,50(5 

. . . 40,(570 
1 9 0 4 

Boites or 

. . . 47,581 

. . . 54,(500 

Boîtes argent 

183,501 
185,341 

Boîtes argent 

191,541 
212,94(5 

Total 

225,0(57 
220,011 

Total 

239,122 
207,045 

Janvier. 
Février. 

Janvier 
Février 

Sureau de la Chaux-de-Fonds. 

1 9 0 3 
Boites or 

. . 31,132 
. 30,189 

1 9 0 4 
Boites or 

30,202 
. 41,102 

Boites argent 

4,273 
4,831 

Boites argent 

3,029 
4,002 

Total 

35,405 
35,020 

Total 

39,891 
45,224 

Los chiffres des bo i tes con t rô lées d a n s les 
mois de j anv ie r cl février d e s a n n é e s 1903 
el 1904 i n d i q u e n t une légère r ep r i se d'af­
faires. L ' a u g m e n t a t i o n en faveur de j anv ie r 
1904 esl de 14055 b o i t e s ; celle en faveur 
de février de 41634 boi tes . 

P o u r février l ' augmenta t ion por t e su r 
4029 bo i tes en o r et su r t27GO:> boi tes en 
argent . L ' a u g m e n t a t i o n d u chiffre des 
boi tes en argent con t rô lées est par t icul ière­
m e n t i n t é re s san t à enreg i s t re r . 

Faut-i l conc lu re d u résu l ta i favorable des 
p o i n ç o n n e m e n t s d u mo i s de février à une 
repr i se sé r ieuse des affaires? N o u s ne le 
c r o y o n s pas . L 'Ang le t e r r e se r e s sen t enco re 
des c o n s é q u e n c e s financières de la g u e r r e 
du T r a n s v a a l , l 'Allemagne n 'a pas vu les 
v e n t e s de (in d ' année r é p o n d r e à l ' a t tente 
de ses c o m m e r ç a n t s et de Russ ie a r r iven t 
des nouve l l e s p lutôt décourageantes . 

Information 

Les in té ressés p e u v e n t d e m a n d e r des 
r e n s e i g n e m e n t s su r la maison 

L. J. W r i g h t , 
17, T h o m a s S t ree t , M a n c h e s t e r , 

au Secré tar ia t géné ra l de la C h a m b r e can­
tonale d u C o m m e r c e , à la Chaux-de -Fonds . 

Responsabilité des patrons lors des 
accidents qui surviennent 

à leurs ouvriers dans l'exécution du travail 

Le Tribunal fédéral a rendu récemment un 
arrêt dont l'intérêt est grand pour patrons el 
ouvriers. 

C'est à l'occasion d'un cas de décès qui s'est 
produit au cours d'un travail exécuté de nuit et 
qui consistait à surveiller des braseros destinés 
à activer le séchage du ciment, La làclie avait 
été indiquée au patron par l'ouvrier qui s'était 
offert à l'exécuter en ajoutant qu'il connaissait en 
genre de travail pour l'avoir exécuté auparavant. 
Le lendemain matin, l'ouvrier était trouvé as­
phyxié. 

Une demande d'indemnité formulée par la 
famille a fait l'objet d'un procès qui a été finale­
ment tranché par le Tribunal fédéral, lequel a 
admis le principe de l'indemnité tout en rédui­
sant le chiffre, en se basant sur les considérants 
de droit que nous allons résumer. 

Ces considérants nous paraissent avoir un 
intérêt très spécial et leur importance n'échappera 
pas à employeurs el employés : 

Les relations entre le patron el l'ouvrier, dit 
le juge, étant celles découlant du louage de ser­
vices, il convient d'examiner quelles obligations 
en résultaient pour le maître de l'ouvrage. 

La jurisprudence et la doctrine ont admis que 
les services de l'employé, de l'ouvrier ou du do­
mestique el la rémunération duc par le maitre 
ou l'employeur ne sont pas les seules obligations 
dont le contrat est la source. Il présuppose que 
le maitre placera son employé dans une situation 
telle que celui-ci pourra s'acquitter de son travail 
sans que ni sa vie ni sa santé ne soient mena­
cées par des dangers qu'il pouvait dépendre du 
maitre d'écarter ou de diminuer. 

Autrement dit, l'employeur a le devoir de 
veiller à la sécurité de ses employés pendant tout 
le temps que ceux-ci sont à son service. Le 
maitre est donc tenu de prendre toutes les me­
sures de précaution pour assurer la sécurité de 
ses emloyé?. 

La conséquence de l'inexécution de cette obli­
gation de la part du maitre esl la même que celle 
de l'inexécution de toute obligation en général, 
en ce sens que l'employé en faveur de qui exis­
tait l'obligation ou ses ayants droit peuvent 
réclamer du maitre des dommages-intérêts qui 
seront fixés par le juge. 

Le tribunal déclare donc que le mailre est 
fautif, cl que le juge a, en ce cas, à faire appli­
cation tout à la fois des articles 110 el suivants 
(faute contractuelle) et 50 et suivants G. O. 
(faute aquilienne). 

Quant à la preuve, le Tribunal caractérise le 
role des parties de la manière suivante: En tant 
que l'action est basée sur les art. 338 et 110 et 
suiv. C. 0 . , le demandeur n'a pas d'autre preuve 

à faire que celle de l'existence d'un contrai de 
louage de services et d'un dommage résultant 
d'un fait survenu au cours de l'accomplissement 
de ses prestations ; ce sera alors au défendeur, 
soit au maitre, à établir que, pour lui, il a salis-
fait aussi complètement que possible à l'obliga­
tion lui incombunl d'assurer la sécurité de ses 
employés; qu'il a pris toutes les mesures à col 
effet et que si, malgré cela, un accident s'est 
produit, aucune faute ne peut lui être imputable. 

Tels sont les principaux considérants de l'arrêt 
que nous avons cru devoir reproduire en partie 
ici. La longueur nous empêche d'insister davan­
tage sur des points secondaires que le juge a 
examines les uns après les autres. 

(Le Genevois). 

Annuaire des apprentissages 

Sous le l i tre généra l de « A n n u a i r e des 
a p p r e n t i s s a g e s » le d é p a r t e m e n t de l ' Indus­
trie vient de pub l i e r une forte b r o c h u r e 
qu i con t ien t , o u t r e les r a p p o r t s de l ' ins­
pec teu r can tona l su r la p ro tec t ion des ap­
p ren t i s , la p ro tec t ion des o u v r i è r e s et les 
e x a m e n s p rofess ionne l s , de n o m b r e u x ren­
s e i g n e m e n t s uti les nu publ ic : pr ix et d u r é e s 
des a p p r e n t i s s a g e s ; écoles p rofess ionne l les , 
c o u r s , e tc . 

Cet te publ ica t ion es l p r e m i è r e m e n t des ­
t inée aux au to r i t é s can tona le s el c o m m u ­
nales , a u x c o m m i s s i o n s de surve i l l ance el 
d ' e x a m e n s , aux p a t r o n s des a p p r e n t i s di­
p l ô m é s et aux p e r s o n n e s qu i s ' occupen t 
officiellement du p l acemen t des a p p r e n t i s , 
ma i s u n e par t ie du tirage es t r é se rvée pa r 
l 'Etat au publ ic . Il sullit de d e m a n d e r , pa r 
carte pos ta le , à M. A r n o l d Ivohly, in spec ­
teur can tona l au Locle , l 'envoi de l ' annua i re 
p o u r le recevoi r g r a t u i t e m e n t . N o u s re­
c o m m a n d o n s de ne pas conc lu re de con­
t ra is d ' app ren t i s sage sans avoi r consu l t é 
cel le publ ica t ion . 

lui voici le p r e m i e r el intéressant , cha­
pi t re : 

Application générale de la loi sur la protection 
des apprentis et renseignements divers. 

Nos précédents rapports contiennent toutes les 
observations que l'application de la loi sur la 
protection des apprentis nous a permis de recueil­
lir depuis son origine. 

Le Département de l'Industrie ayant mis en 
chantier la revision de cette loi, il serait superflu 
d'insister sur les lacunes qu'il y aura lieu de 
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combler ensuite de l'expérience acquise dans ce 
domaine. 

Qu'il nous suffise de constater simplement que 
la protection légale de l'apprentissage est com­
plètement entrée dans les habitudes, tant du 
côte des maitres que de celui des parents et 
tuteur?. 

Ses résullats appréciables ont été: 
Amélioration des rapports entre parents cl 

patrons. Suppression du surmenage des appren­
tis.' Meilleure instruction professionnelle des 
jeunes ouvriers. Développement considérable 
des cours de perfectionnement et, en général, 
relèvement matériel et moral de la valeur des 
apprentis. 

La lâche de demain sera d'atteindre mieux les 
apprentis des pelites communes, qui ne bénéfi­
cient pas encore d'une surveillance prufession-
nelle régulière, el de généraliser complètement 
la participation aux examens en faisant de celle-ci 
une clause essentielle el obligatoire du contrat 
d'apprentissage. 

Mais si les efforts déployés pour l'amélioration 
de l'apprentissage portent leurs fruits dans la 
généralité des professions, il ne faut pas se dissi­
muler qu'ils sont impuissants à assurer la for­
mation de l'élite d'ouvriers dont notre industrie 
principale, l'horlogerie, a besoin. 

Le nombre des patrons qui forment des ap­
prentis pour les qualités de montres très-cou­
rantes et la production basée sur le bas prix ou 
la division du travail est considérable mais il 
n'est plus possible de former, en dehors des 
écoles professionnelles, un ouvrier horloger dans 
le sens vrai du terme. 

A de rares exceptions près, c'est dans les écoles 
d'horlogerie el là seulement qu'il est possible de 
faire un apprentissage complet, ou même un 
apprentissage partiel, dirigé selon les principes 
de l'art horloger. 

Le développement et le perfectionnement des 
écoles d'horlogerie sera — comme cela est du 
reste bien compris — le corollaire indispensable 
de la surveillance et de l'amélioration de l'ap­
prentissage dans les ateliers aussi faisons nous 
tout ce qui est en notre pouvoir pour y contri­
buer. Notre meilleur moyen est la propagande 
auprès des parents. 

On sait que des cours de perfectionne-
mont ont été organisés dans un grand 
nombre de nos localités industrielles; on 
lira avec intérêt le chapitre qui leur est 
consacré. 

Fréquentation des cours de perfectionnement. 

La fréquentation des cours de perfectionne­
ment a été la suivante pendant les six dernières 
années. 

Nous avons relevé celle-ci d'après les certifi­
cats apportés aux examens et seulement pour 
los quatre localités les plus populeuses du can­
ton où tous les apprentis ont la possibilité de 
suivre un ou plusieurs cours. 

La pénalité infligée aux apprentis qui n'onl 
pas satisfait à cette condition du programme 
d'apprentissage consiste dans la suppression des 
prix accordés par l'Etat. Ceux qui ont passé un 
bon examen professionnel reçoivent cependant 
leur diplôme mais nous pensons qu'à l'avenir la 
fréquentation des cours devra être une condition 
formelle inscrite dans la loi. 

Proportion, pour cent, des apprentis examinés 
qui ont suivi un ou plusieurs cours durant leur 
apprentissage : 

Localités classés d'après la meilleure frèquenlatioii 
Annies 

1898 
1899 
1900 
1901 
1902 
1903 

Chaux-de-Fonds 

84 7o 
8(5 » 
88 » 
78 » 
60 » 
85 » 

HoyjQiie ea six ans 8 1 , 4 7 » 

Locle 

63 °/o 
67 » 
75 » 
60 » 
66 » 
80 » 

68,5 7o 

Fleurler 

75 °/o 
85 » 
90 » 
50 » 
50 » 
60 » 

68,3 7o 

Neuchâtel 

19°/o 
20 » 
72,) 
59 » 
64 » 
78 » 

52 7o 

Jusqu'ici, nous n'avons pas pu exiger des 
apprentis des autres localités du canton la fré­
quentation régulière d'un cours au moins, mais 
il sera certainement facile d'y arriver pour ceux 
qu'une petite dislance seulement sépare des cen­
tres où les écoles leur sont gratuitement et lar­
gement ouvertes. 

Pour les apprentis de Girnier, Gouvet el St-
Aubin, nous exigeons déjà un certificat des cours 
de dessin lorsque la connaissant de cette bran­
che esl utile dans la | rofession. Ces localités ont 
des cours organisés. 

Presse suisse 

L'administration des postes suisses a 
dressé en collaboration avec les éditeurs 
de journaux, une statistique des périodi­
ques publiés en Suisse pendant l'année 
1902. 

D'après celte statistique, il aurait été im­
primé dans notre pays pendant l'année en 
question 237,77(5,392 exemplaires de jour­
naux, dont 120,083,920 ont été expédiés 
par la poste. 

L'arrondissement postal de Zurich, qui 
comprend outre Zurich les cantons de 
Schaffuou.se el de ï lnirgovic, est celui qui 
publie le plus grand nombre de journaux 
(72). 

Immédiatement après vient l'arrondisse­
ment de Lausanne, qui comprend les can­
tons de Vand, Valais el Fribourg, avec 59 
journaux. 

Une mine aux mineurs qui cesse 

On mande de Chalon-sur-Saône au 
Temps : 

Le conseil d'administration de la mine 
aux mineurs des Petits-Châteaux, près 
Montceau-les-Mines, a décidé d'arrêter l'ex­
ploitation. 

Celte mine, concédée gratuitement, était 
exploitée par un groupe de mineurs qui 
avaient été renvoyés des Mines de Blanzy, 
à Montceau-les-Mines, depuis la dernière 
grève de 1900, qui dura cent sept jours. 
Le travail élait très dillicile et peu rému­
nérateur: aussi les ouvriers firent appel à 
la bourse de l'Etat. La Chambre des dépu­
tés sur la demande du député, M. Bouveri, 
maire de Montceau-les-Mines, vola une 
subvention de 50,000 francs. 

Ces jours derniers, la commission des 
finances du Sénat refusa de ratifier cette 
décision, estimant qu'il était inutile d'aider 
une entreprise vouée à l'insuccès. Elle 
accepta seulement d'accorder des secours 
aux mineurs. 

A la suite de cette décision, les mineurs 
des Pelits-Chàteaux ont préféré quitter la 
mine. 

Encaissement d'un chèque 
par un employé infidèle 

Un jugement du tribunal de commerce de la 
Seine vient de rejeter la demande qui a été faite, 
qu'une maison de banque soit rendue responsa­
ble du paiement d'une traite qui lui avait été 
présentée à l'encaissement avec une fausse si­
gnature. 

Les banquiers ne peuvent voir leur responsa­
bilité engagée que s'ils ont commis une faute 
lourde, notamment s'ils ont payé, alors que des 
faits anormaux ou des circonstances louches dont 
ils pouvaient se rendre compte leur faisaient un 
devoir de s'enquérir ou de s'abstenir avant de se 
libérer. 

La nature même du chèque et l'obligation où 
se trouve le banquier d'en payer le montant a 
vue, lorsqu'il y a provision, comme aussi le 
nombre considérable de chèques payés, ne per­
met pas aux établissements de Banque d'exiger 
pour chaque paiement des justifications sur 
l'identité de la personne qui encaisse elle-même 
le chèque passé à son ordre, ou sur l'authenticité 
de la signature, dans le cas où le donneur d'ac­
quit fait encaisser par un préposé. 

'foules ces enquêtes seraient une entrave à la 
célérité du paiement que comporte la nature du 
chèque. En outre, la responsabilité civile d'un 
banquier ne saurait être engagée en raison du 
paiement de chèques, alors que la-signature du 
tireur, qui seule donnait au titre sa valeur, ap­
paraissait comme authentique. 

Enfin, l'on ne saurait retenir, à l'encontre du 
banquier, comme constituant une faute, le fait 
de n'avoir pas exigé la production de la procu­
ration énoncée en l'acquit, car une telle exigence 
nuirait à la facilité avec laquelle le chèque doit 
pouvoir èlre touché, et, dans la pratique, le chè­
que est souvent acquitté par le bénéficiaire ou 
son fondé de pouvoirs, qui en font encaisser le 
montant par un tiers ou un employé quelconque 
dont la signature ne figure même pas au litre. 

(Le Courrier). 

Le canal de Panama 

Le Daily Telegraph publie la dépèche sui­
vante de New-York, à In date du 6 mars : 

La conclusion des négociations relatives au 
canal de Panama se trouve retardée par le fait 
suivant : Au moment où le gouvernement des 
Etats-Unis élait sur le point de remettre deux 
millions de livres à la maison J. P. Morgan & C°, 
en tant qu'agents financiers de la République de 
Panama, l'attorney général Knox a, jeudi, arrêté 
les opérations, parce que le marché définitif avec 
la Compagnie du canal ne pouvait pas être conclu 
avec M. Cromwell, son conseil. Avant que ce 
marché puisse être conclu, M. Cromwell devra 
venir à Paris chercher les pouvoirs qui lui 
manquent pour accomplir certaines formalités 
légales jugées nécessaires par les conseils du 
gouvernement. On a donné à M. Cromwell un 
délai s'étendant jusqu'au 25 mars pour terminer 
cette affaire. 
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Les savants suisses 

L'Académie des sciences de Paris a procédé 
lundi à l'élection d'un membre associé étranger, 
en remplacement de sir Georges-Gabriel Stokes. 
décédé. 

La liste de présentation des candidats avait élé 
dressée ainsi qu'il suit par la commission : lre 

ligne, M. Agnssiz, de Cambridge, Etats-Unis; 2° 
ligne (ex wquo et par ordre alphabétique), MM. 
Langley, de Washington, lord Kayleigh, de 
Londres, Van der Waals, d'Amsterdam. 

M. Agassi/, a élé déclaré élu à la grande ma­
jorité des suffrages. Fils du grand naturaliste 
suisse de ce nom, M. Agassi/, est professeur à 
l'Université de Cambridge (Etats-Unis). 11 s'est 
fait connaître par des travaux remarquables et 
très appréciés partout sur les coraux, et en gé­
néral sur la faune des grands fonds océaniques. 

Nouvelles diverses 

Les t ypog raphes . — L'assemblée des délé­
gués de la Fédération suisse des Lypographes a 
eu lieu à Baden dimanche; 19 seclions ôtaien. 
représentées. L'assemblée a approuvé à l'unani 
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mité un projet de règlement portant création 
d'un office suisse de conciliation de l'industrie 
typographique. L'assemblée s'est occupée aussi 
de la réorganisation de la caisse générale. 

Expos i t i on d e S a i n t - L o u i s . — L'Oberland 
bernois sera représenté à l'Exposition de Saint-
Louis par un chalet renfermant des sculptures 
sur bois et d'autres marchandises suisses. Les 
sociétés de développement de Berne et de l'Ober-
land, le Casino d'Interlaken, certaines compa­
gnies de chemins de fer et aussi la direction 
générale des chemins de fer fédéraux ont acquis 
le droit d'afficher leurs réclames dans le dit 
chalet oberlandais. 

E m i g r a t i o n . — On signale le passage à Bàle 
d'un grand nombre d'émigrants turcs. Jeudi 
dernier, un important convoi de ces Orientaux, 
venant de Monastir et de la contrée avoisinante, 
est arrivé à Bàle pour partir bientôt à destination 
du Havre et New-York. 

D'autre part, l'émigration italienne, bien loin 
de se ralentir, est en forte augmentation sur la 
période correspondante de l'année dernière. 

Tous se rendent clans l'Amérique du Nord. 
Souhaitons, sans trop y compter, hélas! que 
leurs espérances ne soient point déçues. 

M o n n a i e d 'o r . — D'après le Brooklin Ea­
gle, le trésor américain posséderait, à l'heure 
actuelle, dans son encaisse ou en circulation, un 
slock de monnaie d'or s'élevant à 1300 millions 
de dollars en chiffres ronds. Fondu en une 
masse compacte, ce stock formerait un cube de 
près de 16 pieds, pesant 2353 tonnes. Dans la 
Grande-Bretagne, le stock n'est que de 528 mil­
lions de dollars. 

Pendant les cinq dernières années, les stock 
d'or des principaux pays se sont accrus de : 378 
millions de dollars aux Etats-Unis; 90 millions 
de dollars dans la Grande-Bretagne; 137"millions 
de dollars en France; 95 millions de dollars en 
Allemagne; 54 millions de dollars en Hongrie, 
et 10,400,000 dollars seulement en Russie. 

Variété 

Ce q u e c ' e s t q u ' u n m i l l i a r d . — On entend 
parler de millions et de milliards par des gens 
qui ne se rendent aucun compte de l'importance 
de pareilles sommes. Voici quelques renseigne­
ments qui éclaireront la question. 

En billets de 1000 francs, un milliard pèse 
1780 kilogrammes; en billets de 100 francs, 
11,500 kilogrammes. 

En or, en argent ou en pièces de 5 et de 10 
centimes, la même somme pèserait 322,580, 
5,000,000 ou 100,000,000 kilogrammes. 

Pour transporter un milliard, parlant de celte 
supposition qu'un homme porte 100 kil., il fau­
drait 18, 115, 3,220, 50,000 ou 1,000,000 d'hom­
mes selon que le fardeau serait constitué par des 
billets de 1000 ou de 100 francs, de l'or, de l'ar­
gent ou du cuivre. 

Si la France avait mis de coté une pièce de 
5 francs toutes les minutes, depuis la naissance 
du Christ, elle n'aurait pas eu en 1871, de quoi 
faire face à l'indemnité de guerre de, 5 milliards 
payés à l'Allemagne. 

On voit, par cet exemple frappant, qu'il ne 
faut pas trop jongler avec les milliards. 

L'industrie perlière. 
De la France horlogère. 

Il en était l'autre jour question à l'Académie 
des sciences. M. Raphaël Dubois, un des corres­
pondants de la docte compagnie, lui avait en­
voyé une note sur une nouvelle méthode em­
ployée avec grand succès, depuis quelques années, 
aux pêcheries de Ceylan. 

Jusqu'à ces derniers temps, on n'avait qu'un 
moyen de savoir si l'huitre pèchée contenait une 
précieuse perle, et ce moyen, c'était de l'ouvrir. 
Si la perle existait, elle était recueillie ; dans le 
cas contraire, ou si elle était de dimension trop 
exiguë, on rejetait l'huitre à lamer , Mais elle en 
mourait souvent, pour le plus grand préjudice 
de l'industrie perlière. 

Les rayons Rœntgen avaient là une applica­
tion toute indiquée et leur emploi a maintenant 

complètement remplacé, depuis'quelque.s années, 
l'ancien système de vérification. Faut-il voir, 
dans cet incontestable progrès, une des causes 
du succès presque sans précédent de la campa­
gne perlière de 1903 ? C'est probable, et, à ce 
sujet, voici quelques renseignements intéressants 
que nous empruntons à un journal de jLondres, 
Board of Trade Journal : 

« D'après le rapport officiel 'sur les pêcheries 
de perles à Ceylan en 1903, le nombre d'huîtres 
retenues comme part de l'Etat a été de 27.453.425 ; 
ce chiffre représentant les deux tiers du nombre 
total d'huitres récoltées, celui-ci doit s'être élevé 
à 41.180.137. Mais il y a lieu de croire que la 
quantité réelle a été supérieure, car il est notoire 
que, sur les bateaux, on ouvre beaucoup d'hui­
tres et qu'on s'approprie les perles, malgré tou­
tes les précautions du fisc. Un huitième pourrait 
être ajouté de ce chef, et on arriverait ainsi à un 
total de 40 millions d'huitres. 

» Les résultats de la récolte ont été très satis­
faisants pour tous les intéressés ; elle a rapporté 
au gouvernements '/< lakhs de roupies et occupe 
la troisième place parmi les campagnes perlières 
faites sous la domination britannique. 

r> Aucune récolte n'ayant été faite durant les 
douze années précédentes, la demande des mar­
chés indien et anglais fut très vive et les prix at­
teignirent un taux sans précédent. On recueillit 
de très belles perles, dont beaucoup furent ven­
dues à des prix variant entre 500 et 3.000 rou­
pies. Vers la fin de la saison, les exigences res­
pectives des acheteurs et vendeurs ont rendu les 
transactions presque impossibles. » 

Cote de l ' a rgent 

du Q Mars IQOÇ 

Argent fin en grenailles . . fr. 102.- le kilo. 

A r g e n t fin l a m i n é , devant servir de base pour 
le calcul des titres de l'argent des boîtes de 
montres fr. 104.— le kilo. 

Change sur Paris . . . fr. 100.4C/4 

Manufacture d'horlogerie soignée 
par procédés mécaniques, avec outillage'perfectionné f 

t e rm inée en 1903 

Chronomètres 
Montres LIP Pièces 

d e 

précision 

LÉPINES ET SAVONNETTES 

ANCRE ET CYLINDRE 

Calibre extra plat 

Spécialité de montres de dames 
boîtes simples et fantaisie I l 337 < :):ii>2 

LIPMANN FRÈRES 
USINE MODÈLE de la MOUILLÈRE 

à B e s a n ç o n (France) 

Meubles de Bureaux 
Pupitres américains. Chaises de bureaux et d'éta­

blis. Casiers, cartonniers. etc. Fournitures. 
Catalogue gratis et franco. La maison se charge 
des installations complètes. Devis sur demande. 
Il 352 C Téléphone N° 437 

Will.-A. Kocher 
L a C h a u x - d e - F o n d s , Rue Numa Droz, 2. 

3886 

!E^§S^SS^3£3^35ÏSE£S5S§H3S 

Fabrique d'Horlogerie par procédés mécaniques 

ROSSKOPF & CIE 

(H 330 C) 
PATENT 

LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse) 3454 

Montres de précision anti-magnétiques 
grandeur 12 à 21 lignes 

o r , a r g u e n t , m é t a l e t a c i e r 

— Prix-courants et échantillons sur demande —— 

Organes de transmissions 
ArbreipalieiSetr 

/^ente-dé 

maisonsaméricaines 
-/̂ afhinps-DutiHifiPtitoutillajd. 

r Ateliers de Construction et Fonderies de Fer 

Erdmann Kircheis, ^ue en saxe 
Per fec t ionnemen t P réc i s ion 

S p é c i a l i t é s : T o u t e s m a c h i n e s o u t i l s e t o u t i l l a g e s p o u r le 
t r a v a i l d e s m é t a u x e n feui l les , s u r t o u t a u s s i d e s p r e s s e s 
p o u r l ' H o r l o g e r i e . II372 4271 

Paris 1900 1 récompense 
Grand Prix la plus haute v . ^ ^ s K 

Marque uWEÏÏïTi. de fabrique 

M a i s o n f o n d é e e n Î O G I 

Sur demande catalogues illustrés en 
allemand, français on anglais gratis 
et franco. 
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Fabrique de Pierres fines pour l'horlogerie 
en totis genres 

HOCHUU-BRENNEISEN 
Suce, de BRENNEISEN & HOCHULI 

Maison l'ondée en 1870 

C e r l i e r (Erlach) Suisse 

SjDécialité: Trous olives 
(II-2Ü95-N) TÉLÉPHONE 3724 

FABRIQUE DE B O I T E S ACIER ET M É T A L 
en tous genres 

Dorure, argenture, nickelage, oxyüage 
imitation galonné et oieil argent 

'Outillage moderne, prompte exécution, conditions favorables 

HONORÉ BUHLËRTST-SULPICE, FLEURIER 
Usine hydraulique — Téléphone 3499 

PRIX-COURANTS et CATALOGUES ILLUSTRÉS 
p o u r l'Morlogrerie et la Bijouterie 

EXÉCUTION SOIGNÉE PLUS DE 450 CLICHÉS à DISPOSITION EXÉCUTION SOIGNÉE 

Lithographie -Typographie R. HAEFELI & Cie, La Chaux-de-Fonds 
Rue Leopold Rober t 14 et 13 bis 

H O R L O C E R I E S O I G N É E 
Grand choix de Montres égrenées pour Dames et Messieurs 

11 3!)8 C Conditions spéciales d MM. les fabricants 35211 

GEORGES J U L E S SANDOZ 
Successeur de Sandoz & Brcitmcycr et J* Galamc - Robert 

C H A U X - D E - F O N D S 
Fournisseurs des Montres argent du Tir fédéral, Neuchàtel 1898 

Il suffit de comparer la machine à 
écrire Adler avec les autres systèmes 
pour se convaincre de sa supériorité 
incontestable, malgré son prix très 
réduit. P r i x f r . 4 5 0 , livraison 
franco, leçons gratis. 
Fournitures pour tous systèmes, rubans, etc. 

WILL-A. KOCHER 
LA CHAUX-DE-FONDS, Une Numa-Droz, 2 

H-352-C T é l é p h o n e 4Ö7 3876 

FABRIQUE BOURQUIN & CIE 

M a d r e t s c h (près Bienne) 

Pendants, Couronnes et Anneaux 
or, plaqué or, argent, métal et acier 

Assortiment de 8 à (J0 lignes, eu toutes qualités 

S p é c i a l i t é 
de g e n r e s R o c o c o e t E m p i r e 

Modèles déposés 412f> 

P r o m p t e l i v r a i s o n . 

H361C E X P O R T A T I O N . 

1 
11, à Selzach 

Fabrique débauches et de lissages 

h 

f-, 
-t-3 
S 
o 
S 

m 
ft 

Mouvements rem. à bascule, cyl. et ancre, 

lépines el savonnettes, de 11 '/s à 20"'. 

Mouvements rem. à vue, cyl. el ancre, 

lépines et savonnettes, calibres divers, 

de H '/2 à 24'". 

Mouvements clef, cylindre, de 12 à 19'" 

(Yachei-on). 

Spécialités de mouvements 
bas pour boîtes or 

cyl. et ancre, de 16 à 19 lignes 
Mouoements interchangeables 

Derniers aoancements 

La fabr ique se charge en 
outre, d 'é tab l i r des cal ibres 
spéciaux à bref délais et à 
des prix modérés. ii-347-c 3839 

> La fabrique ne fait pas la montre 

a 

3 

'£> 
Xi 

cô 

IT1 

C 

• a 
C 
CD 

en 
1—• 

o 
ö 
-i 

V 

JL\ 
Conférence D' Ch.-Ed. Guil laume 

' S p i r a u x P a u l P e r r e t r ecommandés , pour réglages de montres, 
civiles, balanciers non coupés. 

Balanciers Guillaume avec S p i r a u x t r e m p é s premières marques, 
pour réglage de précision. 

SPIRAUX RÉUNIES, CHAUX-DE-FONDS 
Pr ix-courants s p é c i a u x pour tous les genres de S p i r a u x et 

Balanciers. 
Production pour les m e i l l e u r e s et les plus i m p o r t a n t e s lubri­

ques du monde entier. 
« R e c o r d u n i v e r s e l d u r é g l a g e ». Il 362 C 41ïi'.l 

m ÈS«MêË 

• ä v ^ v c v w Ç r W v l . j L a ©[HlÄ[U)2S°I5)ll°[F®Ba®© 

9I\mqueî> d.cjakic\xu. (QjMù^^cbcùb 

ARNOLD MARTI, Soleure 
Fabrication de boîtes acier en tons genres de 11 à 21 lignes 

Spécialités de boites Roskopf 19"' et 21'" et de boîtes lentilles extra-plates 

us» c Prompte exécution, conditions favorables j,-.s 

USINE HYDRAULIQUE — TÉLÉPHONE 

Belle maculature à20cts 
le ki lo. 

à la «Fédération Horlogère ». 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse (R. Haefeli & O) , Ckaux-de-Fonds 
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Hor loger ie en gros 

J. Blanckeosee & Ctf 

ll-103-r, Birmingham 

Achat au comptant 
de lots de mont res 

genre anglais et fantaisies 
Faire offres à E. B i e d e r ­

m a n n , Frit/. Courvoisicr .'!8, 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

Il 317 C 

Helyett 
Fabrique d'HORLOGEBIE 

Spécialité de montres ancre 
plates et extra-plates, lépines 
et savonnettes, qualité soignée 
en 17 et 19'" à partir de 7mm. 
d'épaisseur totale et 11'" an­
cre à seconde, or, argent et 
acier. (H-3738-J) 
3398 A l b e r t Sche rz , St-lmier. 

Fabrication d'Horlogerie pour tous pays 

JULES JUNOD 
1, ne Tète-ae-Bang, CHAUX-DE-FONDS 

Montres or, argent, acier et 
métal, remontoirs 9-19'" cyl. 

Spécialité de fantaisie, cœurs, 
carrés , feuillages et octo­
gones, etc., en 10 et il"', or, 
argent et acier et remontoirs, 
18'", cyl. et ancre extra plates 
en or, argent, acier et métal. 

Boutonnières or, argent, acier 
et métal. II337 C 3331 
Montres bracelet argent. 

Spécialité de 17 lignes extra plates 
3:118 Répétit ions minutes H-315S8-L 

Chronograpnes compteurs rattrapantes 
D. G O L A Y , S e n t i e r . 

SERTISSAGES DE MOYENNES 
garan t i in terchangeable 

d e p u i s 14 l i gnes 

A. JACOT-MEYER 
Quai du Haut, 34, B i e n n e 

H-339-C Té léphone 3571 

Horlogerie en Gros 

Vila de Genaro Baringo 
Z a r a g o z a (Espagne) 

Représentant M. F. Ar ­
no ld D r o z , La C h a u x -
d e - F o n d s , 39, rue Jaquet 
Droz. 1I-337-C 4023 

CAISSES POUR HORLOGERIE 
Casiers et cartons à ouvrage 

Fatricalion soignés, prix très modérés 
Prix-courant franco s. demande 

L. J UL I U l m , Usine hydraulique 
BOLLEMENT prà St-Brais 

(H-;ii8;--J 3754 

Roskopf de 13 à 24 lig., tous 
genres de boites, Irc qualité, 
garantie de marche et réglage, 
mouvcm"" spécial marq. Salva, 
prix réduit. Montre heure au 
centre, ancre, lép. et sav. 19"'. 
P . S a u c y , Bienne. Il 827C 151 

S o c i é t é H o r l o g è r e 
ii-12907-j Reconvilier 4272 
NouveauBre»et25,23oNoüveau 
Fabrication, vente et pose de 

Simili-Pierre-
pour chatons, moyenne;, 

échappements et contre-pivots. 

Très décoratif et très bon marché 

Estampes p. la frappe des cuvettes 
(inscriptions, médailles, etc) 

Machines à numéroter les platines 
cuvettes et boites de montres 

Numéroteur spécial p . c a r t o n s 
Pinces à plomber avec gravure fr. 8 

Prix sans concurrence 
Trempe et t ravai l ga ran t i s 

Arnold Kohly 
H-359-C B i e n n e 4ost 

Cadrans métal 
Bosses émail et façon émail 

avec et sans perles 

Métal uni et guilloché 
p r montres extra-plates 

Prix sans concurrence 

Fabrïqne £. BÀRBEZÂT-JDVET 
(H-s) F l e u r i e r m 

Prix défiant toute concurrence. 3G8(i 

L'atelier d'échappements à ancre de 

J . - A . J U V E T 
Rue Nuira Droz, US, La Chaux-de-Fonds 
e n t r e p r e n d t o u t e s espèces 
d ' échap . à a n c r e . Spécia l , 
a n c r e s f ixes. Se c h a r g e d u 
p r é p a r . d ' a n c i e n s mouve ­
m e n t s ; o u v r a g e p r o m p t e t 
fidèle. H 98 G 7 

Grande réduction par forte série 
(H-370-C) .1217 

Fabrique d'HORLOGERIE 

HENRI VAUCHER 
Rue du Nord, 147 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Montres à ancre pour dames 
H300C depuis 9 lignes MOI 
Grand choix de pièces égrenées 

argent et or 
garanties et réglage serré 

On offre à vendre une 267 

machine à refrotter 
«système Günther» eu bon 
état et garantie comme bon 
fonctionnement. On peut la 
voir fonctionner tous les jours. 
S'adr. à M. Louis Lang, fabrique 
de boites, Porrentruy. H 1)34 P 

A. Hornscliuli 
Commissionnaire en horlogerie 

Francfort s/M 
( )ppenheimer-Landstrasse 59 

Achète d'occasion les 
séries de montres, genre 
allemand, en quantité i l ­
limitée. H 281 G 137 

Payement comptant. 

Smile C affin 
Rue de la Charrière. 37, station du Tram 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Hor loge r i e soignée et garantie 

en tons genres et pour tous pays 
Spécialité de montres fantaisie pour 

dames, ancre et cylindre., depuis 
5 lignes. II343 G 3641 
Décors haute nouveauté en 

joaillerie, émaux, peinture, 
ciselure et repoussés, etc. 

Téléphone 

Chef de fabrication 
a u c o u r a n t d e s p r o c é d é s 
m o d e r n e s d e f a b r i c a ­
t i o n ! énergique et de toute 
moralité 

cherche place 
dans fabrique d'horlogerie, 
pour tout de suite. 

S'adresser sous Y 2 3 9 0 J à 
l'agence H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , S t - l m i e r . 266 

On demande à acheter 
neuf ou d'occasion un 

balancier à friction 
pour emboutissage assorti­
ments argent. S'adresser à M. 
L. L a n g , fabrique de boites, 
P o r r e n t r u y . H635P 268 

Plaques turques 
Pitons Breguet 

H 320 G tous genres 84 

FRITZ GRANDJEAN 
L E L O C L E 

Etampes. Blocs. 
Découpages 

t o u s s y s t è m e s 

6. Russbach-Matile 
9, Jardinets 

C h a u x - d e - F o n d s 
Seule Spécialité de la 
HOIIUC maison los 

HORLOGES DE BUREAU 
et horloges publiques, pendules, ré­
gulateurs à secondes pour horlo­
gers. Promptes réparations. Se 
recommande au mieux. 121 
H. JÄCKEL, lab. d'horlogerie 

Soumiswald (Ct. Berne) II481Y 

1 9 l i g n e s a n c r e 

EXTRA-PLATE 
Or, argent, acier 

Remontoirs or pour Dames 
Fantaisie, émail, joaillerie 

P I È C E S A C L E F 
n ¥ 11 738 C 229 

D. ISOZ, LA CHAUX-DE-FONDS 

PAPETERIE à 2 Fr. 
contenant 

100 feuilles de papier à 
lettres, 100 enveloppes, 
crayon, porte-plume, ba­
ton de cire à cacheter, 12 
plumes d'acier, gomme à 
effacer, d'encre et du bu­
vard. Le tout dans une 
boite élégante et seule­
ment pour 2 f r . 213 11 782 C 

5 pour 8, 10 pour 15 fr. 
Franco, si le montant 

est envoyé d'avance, s; 
non, contre remboursement 

Papeterie A. Niederhäuser 
Granges (Soleure) 

Horloger-technicien 
au courant de tous les procé­
dés modernes de fabrication 
de la montre trouverait place 
stable dans une bonne fabri­
que d'horlogerie. Traitement 
suivant capacités. Adresser 
les offres sous chiffr. C 8 2 2 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 255 

HORLOGER-COMPTABLE 
connaissance à fond de toutes 
les parties de l'horlogerie, bon 
correspondant capable de di­
riger grande fabrication, etc., 
demande emploi sérieux. 

S'adresser chez Haasenstein & 
Vogler, sous chiffres Je 861 C, 
La ChauX-de-Fonds. 269 

Une maison française 
d'horlogerie qui fait une 
réclame suivie auprès des 
horlogers demande pour 
laFrance et les colomesle 

monopole on la vente exclusive 
d'une montre n o u v e l l e 
genre courant. Ile 725 C 

Demander l'adr. à l'a­
gence Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. — Tim­
bre pour réponse. 223 

Impo r tan te f a b r i q u e 
demande pou r en t rée 
p rocha ine 

technicien-horloger 
Adresser les offres sous 

chiffres D 8 2 3 C à l'agence 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 252 

Les fabricants de montres 
14"' cylindre et ancre 

seconde au centre 
sont priés de donner leur 
adresse poste restante case n" 2910, 
La Chaux-de-Fonds. Ile 809 C 248 

Commis-comptable 
expérim., 28 ans, exempt du 
service militaire, connaissant 
parfaitement les deux langues, 
la comptabilité et la fabrica­
tion d'horlogerie demande place 
stable. Pourrait fournir caution 
au besoin. Offr. s. H308N à 
Haasenstein & Vogler, Neuchâtel. 271 

Une fabrique d'horlogerie 

d e m a n d e u n 

employé 
connaissant la fabrication du 
finissage pour l'inscription et 
la rentrée du travail. 

S'adresser en indiquant Age 
et appointements désirés sous 
R 868 C à l'agence Haasenstein & 
Vogler. La Chaux-de-Fonds. 273 

Balancier 
Un fabricant d'horlogerie 

cherche à acheter d'occasion 
1° Un pe t i t ba lanc ie r 

p o u r découper les p iè ­
ces d ' a c i e r ; 

2° Une p resse à dé­
couper les p ièces l a i t o n . 

Ecrire avec prix sous chif­
fres K 8 4 3 J à H a a s e n s ­
s t e i n A V o g l e r , La C h a u x -
d e - F o n d s . 259 

sachant écrire à la machine et 
sténographier, possédant les 
2 langues, est demandée dans 
une fabrique d'horlogerie du 
canton de Soleure. 

Offres sous chiffr. S 754 Y 
à H a a s e n s t e i n & Vogle r , 
So l eu re . 249 

Ouvrier étant au courant des 
pièces simples et compliqués 
partirait comme 253 

rhabilleur à l'étranger. 
S'adr. sous Fc 825 C à Haasen­

stein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

Fabrique de taillages et polissages 
de remontoirs 

T I G E S G A R N I E S 
Qualité soignée et ordinaire 

Alf. Pécait & Fils 
S o n c e b o z (Jura bernois) 

Fi l iè res à t a r r a u d e r 
HääSOJ Force électrique «80 

Un atelier de pivotages sur jauge, 
bien installé, force électrique, 
entreprendrait encore 

100 grosses de pivotages 
par mois. Interchangeabilité 
parfaite. Travail soigné et 
hors de toute concurrence. 

S'adresser sous L 2552 J à 
l'agence Haasenstein & Vogler, 
St-lmier. 288 

Horloger-rhabilleur 
A remet t r e au centre de 

Lausanne un 

petit commerce 
Situation d'avenir. Offres par 
écrit sous chiffres Z 766 L 
à Haasenstein & Vogler, 
Lausanne . 290 

Jeune homme, 22 ans, 
au courant de la compta­
bilité, de la correspon­
dance, de la fabrication et 
de tous les Irnvauxde bu­
reau , actuellement dans 
une grande fabrique, . 

CHERCHE PLACE 
stable pour de suite ou 
époque è convenir. Ex­
cellentes références à dis­
position. Adr. off. s.chiff. 
EG 917 C, à Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonûs. 2 9 2 

HORLOGERIE 
Belle occasion 
A R E M E T T R E pour cas 

imprévu un m a g n i f i q u e 
m a g a s i n d ' h o r l o g e r i e e t 
b i j o u t e r i e , situé dans un 
des meilleurs endroits de la 
Suisse; marchandise de 1"' 
qrdre ; reprise du montant de 
la valeur à s'entendre avec le 
preneur. Faire offre par écrit 
sous chiffres J 9 2 4 C à H a a ­
s e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 

P r e s s é . 285 

Maison d'exportation 
désire entrer en relations 
avec importantes fabri­
ques de montres et d'ob­
jets en or ou maisons 
faisant le commerce en 
gros. 

Offres sous K. B. 1945, 
à Rudolf Mosse, Cologne 
s/Rh. 284 
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SOCIÉTÉ SUISSE DES SPIRAUX Fabrique d'Horlogerie A« SCHWEIZER-SCHATZMANN 
LA CHAUX-DE-FONDS 

MM. les actionnaires sont convoqués en 
Assemblée générale ordinaire 

pour Lundi 14 Mars 1904, à 2 '/» heures après midi au Grand 
Hôtel Central, à La Chaux-de-Fonds, avec l'ordre du jour ci-
après: " H851C 

1. Lecture du protocole de la dernière assemblée générale. 
2. Rapport du Conseil d'administration sur l'exercice 1903. 
3. Rapport des contrôleurs. 
4. Approbation des comptes et du bilan. 
5. Vente de la fabrique de spiraux mous. 
6. Modification des statuts. Réduction de fr. 100,— à fr. OU.— de la 

valeur nominale des actions. 
7. Divers. •> 

Le bilan, le compte de profits et pertes et le rapport des 
contrôleurs sont déposés, dès ce jour, au siège social, 37, rue 
de la Charrière, à La Chaux-de-Fonds, à la disposition de 
MM. les sociétaires, sur présentation de leur carte d'actionnaire. 

MM. les actionnaires et MM. les souscripteurs d'actions 
nouvelles, privilégiées, sont convoqués, en outre, en 

Assemblée générale extraordinaire 
pour le dit jour, à 3 '/a heures après midi, au Grand Hôtel Cen­
tral, à La Chaux-de-Fonds, avec l'ordre du jour suivant : 

1. Augmentation du capital social : constatation de la souscription 
intégrale et du .versement de 400 actions nouvelles privilégiées 
de fr. 60.— chacune. Modification des statuts. 

,2. Nomination du Conseil d'administration. 
3. Nomination des contrôleurs pour 1904. 
4. Divers. 

MM. les actionnaires et MM. les souscripteurs d'actions 
nouvelles, recevront directement leur carte de légitimation 
pour les dites assemblées. 

La Chaux-de-Fonds, le 3 Mars 1904. 257 
Le Conseil d'Administration. 

Fabrique de montres de La Chaux-de-Fonds 
organisée sur les bases cl avec un outillage des plus mo­
dernes, demande un 

directeur de fabrication 
qui aurait sous sa surveillance directe les chefs acluels-de 
toutes les parties de l'ébauche au réglage. Les notions sur le 
réglage de précision sont de rigueur. Il doit connaître l'échap­
pement ancre à fond et pouvoir l'organiser mécaniquement. 

Place stable et d'avenir avec avantages assurés; con­
viendrait à une personne très au courant de la fabrication 
par procédés modernes, pouvant disposer de premières ré­
férences; 201 

;v Adresser offres, par écrit, sous chiffres L 8 4 6 C à l'a­
gence H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 

^ louer, pour St-Georges 
| un grand atelier, avec bureau 

maison de l'Hùlel Suisse, occupé maintenant par la Société 
Coopérative des graveurs et guillocheurs. — Dans la même 
maison, un jo l i a p p a r t e m e n t de 5 pièces et dépendances. 

S'adresser à M. S c h w o b a i n e , S i e n n e . II-263-C 72 

FABRIQUE DE.BALANCIERS 
Compensés et façon compensés 

• - Ions genres grandeurs et prix. I 

4EDA111ES & MENTIONS HONORABLE 

I PARIS 1878. r 

CHAUX*DE-fONDS 1879 « 188L 
-• GE-NÉVE.1&9.6 &;1899. V ôO.QUYrisri» Téléphone H 363 C 4204 

A t e l i e r d e n q é c e i n i q c i e 

R.-A. Lienhard 
Nord, 145 et 147 - La Chaux-dc-Fonds 

Spécialité de machines à graver, tour à guillocher automatiques 
et machines à réduire sur acier. Brevetés. 38 

Taillage d'elipses en tous genres. — Travail soigné. Il 170 C 

Qui livre bon marché 
Décors boites argent 12 lignes, fonds et lunettes émail 

uni et paillonné or avec dorage. 
Dorages de boites métal, sans cuvettes et avec cuvettes 

métal 12 y» lignes, genre anglais. 
Couronnes et anneaux cylindres, 12 lig. mêlai, nickelé 

et plaqué argent, 
p a r f o r t e s q u a n t i t é s . 

Offres à adresser sous chiffres U 8 8 6 C à H a a s e n ­
s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 270 

Kuc de la Cote LA CHAUX-DE-FONDS Rue de la Côte, ö 

Montres Panoramiques 
brevetées en Suisse et à l'Etranger 

3 4 . 7 0 3 £> 2 4 . 3 4 0 

a v e c p l u s i e u r s 

portraits tournants 

1 8 e t 19 l i gnes 

a n c r e et cyl indre 

v e r r e e t 

s a v o n n e t t e 

R é g l a g e 

g a r a n t i 

II336C 3524 

HORLOGERIE 
R e p r é s e n t a n t p l a c i e r 

expérimenté c h e r c h e b o n ­
n e m a i s o n pour vente à 
l'abonnement à la commis­
sion. Adr. offres écrites sous 
représentant 1488. poste restante 
Marthenay Lausanne. H 7öö L 282 

Une d e s p r i n c i p a l e s 
f a b r i q u e s d e m o n t r e s 
s u i s s e , c h e r c h e 

VOYAGEUR 
p o u r l ' A n g l e t e r r e 

La c o n n a i s s a n c e d e la 
l a n g u e a n g l a i s e e s t e x i ­
g é e , a i n s i q u e d e b o n n e s 
r é f é r e n c e s . 

S'adresser sous F 2519 J 
à l'agence H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , S t - l m i e r . 281) 

c>colede Cuisine eHeSénuedeMe'naô!! 
Station climarériéue ^ 

au Château de Rallî en.l&cdtffinunei 

I Cours de 50.15,100 jours e>de 6 mois 
^ _ Srospecrus Tdisposirio_n-_^ 

Prochains cours : 18 avril et 
8 juillet. Facilités spéciales p r 

élèves de langue française. 281 

NOUVEAU 
G r o s s i s t e s s'inléressant 

à l'achat d'une nouvelle mon­
tre ancre 10'", s o i g n é e , or, 
plaqué or, galonné, argent et 
acier, système américain, ca­
libre spécial déposé, mise à 
l'heure brevetée, de S u i s s e , 
A l l e m a g n e , S c a n d i n a v i e , 
R u s s i e , A u t r i c h e e t A m é ­
r i q u e , ou e x p o r t a t e u r s 
pour ces pays, sont priés de 
donner leurs adresses sous 
chiffres Y 8 9 8 J à H a a s e n ­
s t e i n & V o g l e r , La C h a u x -
d e - F o n d s . 278 

Machines 
à polir les aciers 

qui e n a u r a i t à v e n d r e ? 
Adresser offres et prix sous 

chiffres Z 9 0 0 L à H a a s e n ­
s t e i n & V o g l e r , La C h a u x -
d e - F o n d s ^ 276 

ERNEST GINDRAT, Tramelan 
Fabrication d'horlogerie. 

Spécialité de petites montres 
10 à 14'", argent et galonné, 
niel, filet émail, genre fantai­
sie, genre pour l'Allemagne, 
l'Autriche, Hollande, Suède et 
Italie. Prix avantageux. Mon­
tres garanties. (Il—.1 )̂ 3611 

Vente aux Enchères publiques 
La masse en faillite de M'"e V1" Laure Lohner née Leuen-

berger (maison Lohner & CIC) à llöllslein, fera vendre aux 
enchères publiques, le j e u d i 17 m a r s 1904, à 2 heures de 
l'après-midi, à l'hôtel « z u m R ö s s l i ». 

1. Une fabrique d'horlogerie, nouvellement construite, 
estimée à fr. 28,000. 

2. Un canal industriel avec force hydraulique cl installa­
tions existantes, estimés à fr. 25,000. 

Sur désir on vendrait aussi les machines. Il 895 C 277 
Les amateurs sont cordialement invités. 

Off ice des f a i l l i t es de Waldenbourg . 

H o r l o g e r i e s o i g n é e , m o n t r e s c o m p l i q u é e s 
Spécialité de 

W T GRANDES SONNERIES T 
système breveté 

CÉSAR RACINE, LOCLE (SUISSE) 
Méda i l l e o r 

G e n è v e 1896 
H:i2SC 3118 

Grand Prix, Paris 1900 
Collectivité locloise 

Montres à balanciers visibles 
Les Fabricants de Reml. cyl. acier extra-plates en 17, 

18 et 19 lig. genre bon marché p o u r l ' A u t r i c h e , à balan­
cier visible, sont priés de faire des off. s. chiff. F 9 2 2 G à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , L a C h a u x - d e - F o n d s . 287 

Boîtes métal 
et cadrans 

Qui p e u t f o u r n i r 17, 18 
et 19'" boites métal c/métal. 

1° fonds frappés, sujet. 
2° » » » gall. 
3° » » arabesques, 

rehauts dorés. 
4" fonds unis, ord. 
5" » » gall. 
Faire offres avec tout der­

niers prix sous chiffr. G 9 2 3 C 
à MM. H a a s e n s t e i n & Vo­
g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 

On attend aussi des offres 
pour des c a d r a n s b l a n c s 
e t f o n d a n t s , q u a l i t é c o u ­
r a n t e . 286 

Nouveautés et Genres pour 

l'Amérique du Nord 
peuvent être soumis en tout 
temps I1-35Ö-C 3030 

àTheRodeWatchC0 
Hue Daniel Jennricliard 27 

GHAUX-DE-FONDS 

On demande à acheter des 

savonnettes argent 
cyl. 16 et 18'", niellées, et des 
savoun. argent, ancre 19'", 
niellées-appliques pour l'Au­
triche. 11 906 C 291 

Adresser offres et prix 
C. B . No 69 , p o s t e r e s t a n ­
t e , La C h a u x - d e - F o n d s . 

FABRIQUE D'HORLOGERIE GRANA 

KURTH FRÈRES, Granges (Soleure) 
MONTRES S» A 18"' REMONTOIRS CYL. 

11 A 19'" REMONTOIRS ANCRE 
10 ET 18'" PLATES ET EXTRA-PLATES 

MONTRES BOUTONNIÈRES, MJOUX 
il 371c BRACELETS ',2',8 

FANTAISIES ET NOUVEAUTÉS 

Fabrique d'horlogerie du 
Val de St-lmier demande pour 
époque à convenir 

bon comptable 
correspondant. 

Place sérieuse ; bonnes ré­
férences exigées. 

Adresser oll'r. sous D 916 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
S t - l m i e r . 283 

ARNOLD RICHARD 
S o n v i l i e r 

Fabrication et réglage sérieux de 
petites montres ancre pour dames 

Grandeur 10, 11, i l 3 / , " ' 

Lépines et Savonnet tes 
o r a r g e n t e t a c i e r :ï20' 


